
230 LA CONVENTION. — NHISTOIRE INTERIEURE.

La Vendee est pacifige, gräce surtout &amp; l’habileie et a l’hu-
manite de Hoche.

A la frontiere, nos armces sont partout viclorieuses.
Avec ces suce6s, il eüt 616 logique de terminer les farou-
ches repressions de la Terreur. Mais le mouvement 6lalt
trop violent, il ne pouvait s’arröler tout d’un coup.

Deux actions, deux partis, se disputent la dictature
montagnarde : les Heberlisles et les Dantonistes,

Les premiers, ayant Hebert &amp; leur tete, veulent accen-
Luer encore le regime de la Terreur. Combattus par Robes-
pierre dont l’influence grandit .chaque jour, ils perissent
sur l’echafaud (24 mars 1794). — Les Danlonistes sont plus
sages. Ils n’ont recule devant rien quand la patrie 6tait
envahie, mais ils voudraient, l’ayant sauv6e, inaugurer
une dictature plus cl&amp;mente. Danlon les möne, assiste de
son ami Camille Desmoulins. Accus6es de moderantisme,
Jess Dantonistes sont eondamnes a mort (5 avril 1794).

Quand on appril a Danfon 1a mesure qui le frappait : « Eh bien! dit-il,
j’aime micux Ötre guilloline que guillotineur. » N oüt pu se sauver ?
« Bah! s’ecria-t-il, est-ce qu'on emporte 1a palrie &amp; In semelle de ses
souliers? » — Quand le president du tribunal 1ui posa Jes questions
d’usage, il repondit : « Mon nom est Danton;Tal trente-cinng ans ; ma
demeure sera demain ie neant: mon nom Tosiera au Pantheon de
l’histoire. » — 1 dit au bourreau : « Tu montreras ma tüte au peuple;

alle en vaut la peine! »

Robespierre, s’6tant debarrasse de tous ceux quile gC-
naient, va essayer d’asseoir son pouvoir despolique.

Penetre des wuvres de Rousseau, il voulait combaltre
« V’egoisme el melire la verlu &amp; Vordre du jour ». Il sou-
haitait l’6galisation des forlunes et par-dessus Lout la con-
s6cration officielle d’une religion particuliere ayant pour
chef ’Etre supreme, dieu de verlu et d’egalite. Une föte &amp;
ceite divinit6 chimerique ful donnge au Champ-de-Mars 10
8 juin el Ja puissance de Robespierre y alteignil a son apo-
g6e. Mais ce prölre exlraordinaire ne devait pas tarder &amp;
tomber par l’exce&amp;s meme des mesures r6volulionnaires
gräce auxquelles il s’etail 6leve. Par la lot atroce du
22 prairial, il cxagerait encore les rigueurs de la loi des
suspeets. Le tribunal revolulionnaire ne pouvait prononcer
qu’une seüle peine : la condamnation &amp; mort. Les accusös
eiaient frappes sans instruclion, sans plaidoiries, sur da

simples soupcons.


